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Personnes Publiques 
Associées Consultées 

Dossier envoyé le Avis reçu le 

 
Direction Départementale des 
Territoires 54 (DDT) 
 

2 avril 2025 5 juin 2025 

Région Grand Est 
 

2 avril 2025 28 mai 2025 

 
Conseil Départemental 54 
 

2 avril 2025 - 

 
Chambre d’Agriculture 54 
 

2 avril 2025 1 juillet 2025 

 
Chambre de Commerce et 
d’Industrie 54 (CCI) 
 

2 avril 2025 3 avril 2025 

 
Chambres des Métiers 54 
(CMA) 
 

2 avril 2025 - 

 
Multipole Nancy Sud Lorraine 
 

2 avril 2025 17 juin 2025 

SNCF 
 

2 avril 2025 - 

GRTGaz 
 

2 avril 2025 - 

 
Voies Navigables de France 
(VNF) 
 

2 avril 2025 13 mai 2025 

 
RTE 
 

2 avril 2025 4 avril 2025 

 
Office National des Forêts 
(ONF) 
 

2 avril 2025 8 avril 2025 

 
Centre National de la Propriété 
Forestière (CNPF) 
 

2 avril 2025 - 

 
Parc Naturel Régional de 
Lorraine (PNRL) 
 

2 avril 2025 20 juin 2025 

 
Unité Départementale de 
l’Architecture et du Patrimoine 
(UDAP) 
 

2 avril 2025 - 

 
Agence Régionale de Santé 
(ARS) 
 

2 avril 2025 23 juin 2025 

 
Communauté de Communes 
du Bassin de Pont-à-Mousson 
(CCBPM) 
 

2 avril 2025 26 juin 2025 

2



3



4



5



6



7



8



9



10



11



12



13



14



15



16



17



18



From:                                      Fabrice FUTOL

Sent:                                       Wed, 28 May 2025 15:25:35 +0000

To:                                          antoinelouterbach

Cc:                                          CelineBaudon; René BIANCHIN; Lionel CHARIS; URBANISME

Subject:                                 TR: AR PLU de Pagny-sur-Moselle

Importance:                          High

Bonjour Monsieur LOUTERBACH,

 

Je vous transfère le courriel de la région Grand Est (consultée en sa qualité de PPA) concernant la révision 

générale en cours du PLU. 

 

Bien cordialement, 

 

Fabrice FUTOL-SPOR

Directeur Général des Services

03.83.81.59.99 – fabrice.futol@pagnysurmoselle.fr

1 rue des Aulnois – 54530 

www.pagnysurmoselle.fr 

 

Pensez à la planète, n’imprimer ce message que si nécessaire 

 

De : PPA Urbanisme <ppa-urbanisme@grandest.fr> 

Envoyé : mercredi 28 mai 2025 17:17

À : Fabrice FUTOL <fabrice.futol@pagnysurmoselle.fr>

Objet : AR PLU de Pagny-sur-Moselle

 

Bonjour Madame, Monsieur,

En date du 01/04/2025, vous avez transmis à la Région Grand Est, en sa qualité de Personne Publique Associée, 

un document d'urbanisme ou de planification sous votre référence « FFS/443 ». 

Par le présent mail, la Région Grand Est accuse réception de votre transmission.
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Conformément aux articles R. 143-4 et R. 153-4 du code de l’urbanisme, les personnes consultées donnent un avis 

dans les limites de leurs compétences propres, au plus tard trois mois après transmission du projet de plan. En 

l’espèce, à défaut de réponse dans ce délai, l’avis de la Région sera réputé favorable.

 

La Région Grand Est précise que sa compétence de chef de file de l’aménagement du territoire s’exerce 

prioritairement sur les projets de Schémas de Cohérence Territoriale (SCOT) au titre du Schéma Régional 

d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET).

 

En vertu de la Loi NOTRe du 7 août 2015 et des ordonnances et décrets d’application, le SRADDET est un 

schéma régional stratégique à horizon 2050, intégrateur des grandes politiques d’aménagement durable et d’équité 

territoriale à caractère prescriptif. Les documents cibles du SRADDET sont les SCoT, et à défaut les PLU(i) et 

cartes communales, les PCAET, les chartes de PNR, les PDU et les acteurs des déchets. Les documents 

d’urbanisme doivent prendre en compte ses objectifs et se mettre en compatibilité avec ses règles générales. 

Adopté en 2019, le SRADDET du Grand Est comporte 30 objectifs et 30 mesures autour de deux axes : le premier 

porte l’ambition d’une région qui fait face au bouleversement climatique en osant changer de modèle de 

développement, le second vise à dépasser les frontières et renforcer les cohésions, pour un espace européen 

connecté. Après concertation, le SRADDET est actuellement en cours de modification pour répondre encore 

mieux aux défis des transitions. Pour plus de précisions, vous pouvez consulter le lien 

https://www.grandest.fr/politiques-publiques/sraddet/ 

Vous en souhaitant bonne réception, sincèrement vôtre. 

 

PS : nous vous remercions par avance de bien vouloir si possible adresser vos prochaines demandes d’accusé 

réception de documents d’urbanisme sur la boîte-mail prévue à cet effet :

ppa-urbanisme@grandest.fr 

 

P/o le Directeur de la Cohésion des Territoires 

 

Clara JEZEWSKI-BEC 

Adjointe de Service 

Cheffe du pôle Ingénierie ruralité 

Service Ingénierie Planification Nouveaux usages numériques 

Direction de l’Intelligence Territoriale et de la Santé 

 

Région Grand Est - Site de Strasbourg 

1 place Adrien Zeller | BP 91006 

67070 STRASBOURG 

_____________________________________________ 
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Laxou 
5 rue de la Vologne 

54520 Laxou 
Tél : 03 83 93 34 10 
Fax : 03 83 93 34 00 

Email : accueil@meurthe-et-
moselle.chambagri.fr 

 

Antenne de Briey 
33 rue René Dorme 

54150 Briey 
Tél : 03 82 46 17 81 
Fax : 03 82 46 38 83 

 

Antenne de Lunéville 
6 rue Antoine Lavoisier 

54300 Moncel lès Lunéville 
Tél : 03 83 74 19 59 
Fax : 03 83 73 78 40 
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Monsieur le Maire, 

 
 Par courrier en date de réception du 02 avril 2025, vous nous 
avez transmis pour avis le projet de révision du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de PAGNY-SUR-MOSELLE. 
 
Après étude du dossier, nous tenons à souligner la qualité du 
document en matière de maitrise de la consommation d’espaces 
agricoles. Cependant, le projet de PLU tel que présenté entraine un 
certain nombre de réserves dont nous souhaitons vous faire part : 
 
1. Observations générales 
 

- La constructibilité des espaces agricoles apparaît trop limitée pour 
garantir la pérennité de l’activité agricole sur le territoire 
communal. Il conviendrait d’identifier davantage de secteurs 
constructibles afin de répondre aux besoins présents et futurs des 
exploitants. En effet, les secteurs agricoles inconstructibles doivent 
rester une exception motivée par des enjeux environnementaux 
et/ou paysagers forts et explicites. 

- Plusieurs emplacements réservés prévoient à terme des 
prélèvements fonciers importants pouvant impacter l’équilibre 
économique de certaines exploitations agricoles.  

- Une réunion de concertation avec les exploitants de la commune 
nous semble indispensable pour évoquer la portée et l’intérêt de 
ces options d’aménagements. La Chambre d’agriculture pourrait 
participer à cette réunion. 

  

Mairie de Pagny-sur-Moselle 
 
1 Rue des Aulnois, 
54530 Pagny-sur-Moselle 

 
 
Laxou, le 1er juillet 2025 
 

Votre correspondant: 
Airy PICHON  
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2. PADD 
 

- Page 10 : La formulation « deux sites agricoles sont présents et 
impactent la trame urbaine » nous semble trop excessive car elle 
suggère que l’agriculture est un obstacle. Il serait préférable d’opter 
pour une formulation plus neutre : « deux sites agricoles sont 
présents au sein de la trame urbaine ». 

- Page 11 : Si l’objectif affiché de « pérenniser l’activité agricole » 
est pleinement partagé, plusieurs dispositions du PLU (règlement 
écrit, emplacements réservés, OAP) ne sont pas en cohérence avec 
cette ambition. En effet, a plusieurs occurrences, le document 
limite la constructibilité des zones agricoles au point d’empêcher le 
développement des exploitations existantes et l’installation de 
nouvelles pourtant nécessaires au renouvellement de la population 
et de l’activité agricoles.  

 
 
3. Rapport de présentation 
 

- Page 302 : A la lecture du bilan des surfaces, il semble que 
seulement 30 % de la zone agricole est constructible. Cette 
proportion est insuffisante pour assurer la continuité et le 
développement des exploitations du territoire. Les secteurs 
agricoles inconstructibles doivent rester exceptionnels et justifiés 
par des enjeux précis. En l’état, le zonage compromet fortement 
les possibilités d’installation et d’adaptation des exploitations et doit 
être corrigé en concertation avec les exploitants agricoles de la 
commune. 

 
 
4. Règlement écrit 
 

- Page 74 : Le zonage N interdit les exploitations agricoles, alors que 
plusieurs espaces agricoles, notamment les vignes, y sont localisés. 
Il convient de les reclasser en zone A.  
 
 
5. Règlement graphique 
 

- Une part importante de la zone agricole a été rendue 
inconstructible. Si les enjeux paysagers, notamment ceux liés aux 
coteaux, peuvent être reconnus, de telles limitations doivent rester 
exceptionnelles. Il conviendrait dans ces secteurs spécifiques d’y 
autoriser les constructions agricoles sous réserve que le porteur de 
projet démontre l’absence d’alternative foncière. 

- Le classement des vignes en zone N n’est pas représentatif de leur 
usage réel. Ce zonage empêche leur évolution. Il serait plus 
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pertinent de les intégrer en zone A, plus adaptée aux besoins des 
exploitations. 

6. OAP thématiques 
 

- Page 4 : L’orientation visant à inclure les prairies de coteaux dans 
des secteurs non constructibles (AM, AV, Ai) mérite d’être nuancée. 
La construction de bâtiments agricoles en lien direct avec 
l’exploitation permet justement de maintenir ces espaces ouverts 
et entretenus. Il convient donc de permettre, sous conditions, des 
constructions agricoles dans ces secteurs. 
 

 
7. Emplacements réservés 
 

- ER8 (Secteur de ruissellement) : Cet emplacement réservé englobe 
une surface importante d’espaces agricoles. Il est impératif de 
permettre la poursuite de l’activité agricole sur ces parcelles pour 
ne pas menacer la viabilité de l’exploitation concernée. 

- ER9 (Création d’une mare pédagogique) : La création d’une mare 
pédagogique en secteur agricole peut s’avérer problématique. Les 
dimensions de l’ER doivent être revues pour éviter d’empiéter sur 
des parcelles agricoles. 

- ER12 et ER13 (Protection et mise en valeur de la faune et de la 
flore de l’ancien bassin du moulin de Beaume-Haie) : Les surfaces 
agricoles concernées sont conséquentes. Il est essentiel que ces 
projets soient discutés avec les exploitants concernés, afin d’éviter 
tout impact excessif sur l’activité agricole. 

 
En conséquence, nous vous informons que nous émettons un 

avis défavorable au projet de révision tel que présenté. 
Cependant, nous tenons à préciser que la prise en considération de 
nos observations permettra de lever ces réserves. 

 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de nos 
sincères salutations. 

 
 
Le Président 

 
 
Jérémy JENNESON 
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f¢ cc1GRADAcy MEérRoPoLEb!' MEURTHE-ET-MOSELLE

Pôle Services aux Entreprises
Monsieur René BIANCHIN
Maire
Mairie de Pagny-sur-Moselle
1 rue des Aulnois
54530 PAGNY-SUR-MOSELLE

Affaire suivie par : Yves SCHULTZ
Tél : 03 83 85 54 37
E-mail : y.schultz@nancy.cci.fr
N/Réf: YSC- 08/25-04

Nancy, le 03 avril 2025

Objet : Projet de révision générale du PLU - commune de Pagny sur Moselle
Avis de la CCI Grand Nancy Métropole Meurthe-et-Moselle

Monsieur le Maire,

Je me réfère à votre courrier en date du 1 avril 2025 par lequel vous me transmettez, conformément
au code de l'urbanisme, le projet de révision générale du PLU de Ia commune de Pagny-sur-Moselle.

Une lecture attentive par mes services de l'ensemble des pièces transmises nous a permis de prendre
acte des motivations justifiant l'engagement de cette procédure.

Le projet maintient et précise les zones dédiées aux activités économiques (industrielles, artisanales
et commerciales), notamment les zones UA et UE qui accueillent déjà des entreprises.

II donne Ia possibilité de densification dans les zones d'activités UE, sous réserve du respect des
nouvelles contraintes et amélioration des infrastructures routières et des accès pour les entreprises
implantées, notamment dans les secteurs proches des axes structurants.

II favorise l'implantation des petites entreprises, artisans et commerces, notamment en centre-ville et
en zones mixtes.

Nous notons :
• une intégration de mesures environnementales plusstrictes, notamment en lien avec la gestion

des risques d'inondation et la protection des espaces naturels,
• un renforcement des règles sur les rejets d'eaux usées et Ia gestion des déchets.

En conséquence, Ia CCI Grand Nancy Métropole émet un avis favorable au projet de révision
générale du PLU.

Cet avis sera présenté pour validation à Ia prochaine Assemblée Générale de la CCI Grand Nancy
Métropole Meurthe-et-Moselle.

Vous souhaitant bonne réception de la présente,

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'expression de mes sentiments distingués.

Le Président,
François PÉLISSIER

CCI de Meurthe-et-Moselle
53 rue Stanislas - CS 24226 - 54042 Nancy Cedex
Tél. 03 83 85 54 37
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RTE - Centre Développement Ingénierie Nancy 
Service Concertation Environnement Tiers 
8, rue de Versigny 
54600 Villiers les Nancy www.rte-france.com 

 

05-09-00-COUR 

RTE Réseau de transport d’électricité - société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 2 132 285 690 euros - R.C.S. Nanterre 444 619 258 

 

 

Page 1 sur 1 

VOS RÉF.  FFS/443  Mairie de Pagny-sur-Moselle 

1 rue des Aulnois 

54530 Pagny-sur-Moselle 

  

A l’attention de Mr Futol-Spor 

fabrice.futol@pagnysurmoselle.fr 

accueil-mairie@pagnysurmoselle.fr 

 

NOS RÉF.  2025_20_PA_PLU_Pagny-sur-Moselle 

INTERLOCUTEUR :  RTE-CDI-NCY-URBANISME 

E-MAIL :  rte-cdi-ncy-urbanisme@rte-france.com 

 

OBJET :  PA – PLU – PAGNY-SUR-MOSELLE  Nancy, le 04/04/2025 

 

Monsieur le Maire, 

 

 

Nous faisons suite à votre courrier reçu le 02/04/2025 relatif au projet arrêté concernant le 

PLU de la commune de Pagny-sur-Moselle. 

 

Nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme, nous 

n’exploitons pas d’ouvrage de transport du réseau public de transport d’électricité à haute ou 

très haute tension (c’est-à-dire supérieure à 50 kV). Nous n’avons donc aucune observation à 

formuler. 

 

Nous restons à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire et nous vous 

prions d'agréer, Monsieur le Maire, l'assurance de notre considération très distinguée. 

 

      

 
 

 

 

 

Copie : DDT de Meurthe-et-Moselle ddt@meurthe-et-moselle.gouv.fr  
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From:                                 COHEN Sylvain
Sent:                                  Tue, 8 Apr 2025 09:48:56 +0000
To:                                      antoinelouterbach
Cc:                                      fabrice.futol@pagnysurmoselle.fr;rene.bianchin@pagnysurmoselle.fr
Subject:                             RE: Consultation des Personnes Publiques Associées - Révision du PLU de Pagny-
sur-Moselle
Attachments:                   Pagny__C01_concordance.pdf, Pagny__A07_situation_amgt.pdf

Bonjour Monsieur,
 
La carte des forêts rattachées au régime forestier incluse dans le PLU est erronée.
En effet, la surface de la forêt communale de Pagny-sur-Moselle s’élève à ce jour à 190,2714 ha.
Les cartes ci-jointes extraites de l’aménagement forestier en cours en présentent les contours.
 
Le fait que la forêt communale se situe partiellement en zone Nf (parcelles forestières 1 à 6, et partie nord 
de la parcelle forestière 7), en zone Ns (parcelles forestières 8 à 32) et en zone Av (extrémité sud de la 
parcelle forestière 7) est sans conséquence majeure pour sa gestion, de même que l’existence de 
l’emplacement réservé 14 qui s’étend sur une partie de la parcelle forestière 13.
 
Quant au règlement littéral, au chapitre des dispositions générales, à l’article VI relatif au recul par rapport 
aux cours d’eau et aux forêts, l’ONF recommande d’interdire toute construction à moins de 30 mètres de 
la forêt pour le bien-être des occupants eux-mêmes (chute des feuilles, ombrage…), mais également pour 
assurer la sécurité des personnes et des biens.
Dans le même registre, pour prévenir les coulées de boues génératrices de dommages, les constructions en 
bas de pente en haut de laquelle est située une forêt sont à proscrire d’une manière générale.
Bien que la configuration actuelle de la forêt communale ne l’expose guère aux constructions à son 
contact, imposer une telle bande inconstructible le long de la lisière forestière permettrait de limiter ces 
risques quelles que soient les hypothétiques futures applications du régime forestier à de nouveaux 
terrains. 
 
Cordialement, Sylvain Cohen (06 16 30 75 68)
Chargé de gestion foncière
ONF -Agence territoriale 54
 
 
 
 
De : antoinelouterbach <antoinelouterbach@esterr.fr> 
Envoyé : mercredi 2 avril 2025 11:52
À : xavier.laborde@grandest.fr; PPA-urbanisme@grandest.fr; VAN DEN BERG Jules (chargé de 
planification) - DDT 54/AMEJ/PAT <jules.van-den-berg@meurthe-et-moselle.gouv.fr>; ddt@meurthe-et-
moselle.gouv.fr; ddt-amej-pat-planif@meurthe-et-moselle.gouv.fr; corinnebrunelot@departement54.fr; 
bfournier@departement54.fr; philippe.leroy@meurthe-et-moselle.chambagri.fr; Airy PICHON 
<airy.pichon@meurthe-et-moselle.chambagri.fr>; Marion.COLNET@pnr-lorraine.com; 'Delphine 
MONTOYA' <Delphine.MONTOYA@pnr-lorraine.com>; tania.jalocha@pnr-lorraine.com; 
territoires@nancy.cci.fr; y.schultz@nancy.cci.fr; accueil@cma-meurthe-et-moselle.fr; clejeune@cma-
grandest.fr; directioncncd54@cma-grandest.fr; sandrine.chassard@culture.gouv.fr; udap.meurthe-et-
moselle@culture.gouv.fr; Ag Meurthe-et-moselle <ag.meurthe-et-moselle@onf.fr>; ars-grandest-dt54-
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        Consultation des PPA _ projet ARRETE/ PLU Pagny-sur-Moselle_ juin 2025 

1 

 

 

 

 

 

 

REVISION DU PLU DE LA COMMUNE DE PAGNY-SUR- MOSELLE 

 

Avis du Parc naturel régional de Lorraine 

 

 

 

Dossier suivi par : 

Delphine MONTOYA 

Chargée de mission Urbanisme durable, architecture et patrimoine / Adjointe à la cheffe de pôle ADTF 

 : 06.98.25.50.95.– Delphine.MONTOYA@pnr-lorraine.com 

 

Les remarques et demandes de compléments ont été établies en faisant référence, dans le texte, aux cibles 

affichées dans le PAS et le DOO du SCoT Sud 54 qui intègrent les dispositions pertinentes de la Charte du Parc 

devant être reprises par le PLUi afin d’établir la comptabilité entre les 2 documents. 

 

Dans l’ensemble des remarques générales ci-après, les parties de texte intitulées « ► Il est demandé 

d’ajouter… », « de supprimer…. », constituent les réserves à prendre en compte dans le cadre de l’avis 

favorable. 

 

Globalement, le projet de Pagny-sur-Moselle a bien pris en compte les enjeux de la Charte, notamment, 

sur les thématiques liées à l’environnement et aux milieux naturels. Parmi les points exemplaires, citons la 

préservation du vallon de Beaume Haie au titre de la biodiversité et des paysages ainsi que de l’intégralité des 

réservoirs de biodiversité et des Zones humides Effectives qui sont des enjeux majeurs pour le Parc. A noter 

l’écriture d’une OAP thématique « TVB » largement en accord avec les enjeux de la Charte du Parc. 

Il est aussi important de signaler l’effort réalisé par la commune en matière de sobriété foncière puisque 

le PLU cible en priorité un développement résidentiel au sein du tissu urbain existant.  

Néanmoins, le PnrL sera particulièrement attentif quant à la qualité du projet qui se développera par la 

suite sur la zone 2AU située sur les côteaux (environnement, paysages, risques et réseaux). En effet, la zone 2AU 

« des jardins » présentée page 310 du rapport de présentation comporte effectivement des enjeux en termes 

d’habitats écologiques et donc potentiellement des espèces remarquables ou protégées. Une expertise 

écologique est effectivement nécessaire au préalable de tout aménagement, sur cette zone à urbaniser. 

Enfin, le maintien d’espaces naturels dans l’enveloppe urbaine ainsi que la prise en compte des murets 

de pierres sèches et des chemins de randonnée (protégés dans le zonage) sont autant d’atouts pour un cadre 

de vie de qualité. 

 

Néanmoins, deux points restent à préciser dans le PLU pour une compatibilité avec la Charte du Parc. 

Tout d’abord, le document n’aborde pas clairement dans son volet « énergie » la prise en compte des 

dispositions de la Charte du Parc en la matière. Le schéma éolien n’est pas cité, de même que la stratégie de 

méthanisation durable ou le guide de préconisations sur le développement de la filière solaire pourtant fléchés 

par le SCoT sud 54. Il s’agira donc de mettre le PLU en compatibilité avec le SCoT sur ce volet. 

Enfin, la mise en œuvre d’emplacements réservés pour protéger les éléments boisés n’est pas adaptée. 

A cette fin, il s’agira de mettre d’assurer la protection de l’infrastructure agroécologique (dont les bosquets, la 

ripisylve et les petits espaces boisés) au titre du L.151_23° de manière plus large. 
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ANALYSE PAR THEMATIQUES 

 

1/ TRAME VERTE ET BLEUE ET RESERVOIRS DE BIODIVERSITE (EIE p12 à 100, PADD, REGLEMENT)  

1.1 Milieux naturels remarquables  

 
PADD 
De manière globale, les enjeux de la TVB du Parc sont bien décrits et cartographiés et bien pris en compte 
dans l’ensemble du document d’urbanisme. 
Concernant les réservoirs de biodiversité, ils sont cités dans le PADD page 12, à savoir les ZNIEFF, ENS 
et zones humides, et pourraient être qualifiés comme tels et identifiés clairement dans la cartographie 
des orientations générales page 15-16. 
Concernant les corridors écologiques page 13 du PADD, les enjeux de préservation et de restauration du 
coteau peuvent être rattachés à cette continuité écologique thermophile des côtes de Moselle.  

Dans la carte des orientations générales page 15, l’enjeu de valorisation des coteaux 
emblématiques des côtes de Moselle semble trop réduit. Il paraît ne pas couvrir l’ensemble du coteau 
thermophile et omettre les secteurs de vignes et de prairie. 

 
Plusieurs erreurs se sont glissées dans la légende de la carte page 16 :  

- Protéger les zones à haute sensibilité environnementale (vallon ruisseau de sainte Beaume / 
Vallée de la Moselle) 

- Valorisation des coteaux emblématiques des côtes de Roselle. 
 
Rapport de présentation p90 : synthèse des milieux remarquables  

Dans la mesure où l’APPB « Etang du taureau et prairies voisines » est présenté p99 en fin de liste des milieux 

remarquables, il convient aussi de le citer p 90. 

 

► Il est demandé de compléter à la liste p90, l’APPB suivant : 

- APPB « Etang du taureau et prairies avoisinantes » _ FR3800600 

INPN - Etang Pré Du Taureau Et Prairies Avoisinantes, Arrêté de protection de biotope - Présentation 

(mnhn.fr) 

 

► Il est demandé d’ajouter la cartographie du site p99 
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1.2 Protection des éléments naturels boisés et création d’emplacements réservés  

 
Enjeux de la Charte : 

1.1.2 Préserver et gérer ensemble le patrimoine naturel 

1.4.2. Diversifier les productions agricoles en tenant compte des spécificités du territoire  

2.2.1 Adopter une gestion concertée et différenciée de l'espace, limitant l'extension urbaine, respectueuse de nos patrimoines 

et créatrices de richesses  

2.2.3. Valoriser et préserver les paysages, les villages et les patrimoines culturels  

 

Objectifs correspondants dans le DOO (et leurs déclinaisons dans les PLU) du SCoT qui sont à reprendre : 
PRÉSERVER ET VALORISER LES CONTINUITÉS DES MILIEUX AQUATIQUES ET HUMIDES (p97) 

LIMITER LA DISPARITION DES PRAIRIES ET DE L’INFRASTRUCTURE AGROÉCOLOGIQUE (HAIES, BOSQUETS, ARBRES 

ISOLÉS…) (p100) 

B/ Limiter la disparition de l’infrastructure agroécologique jouant un rôle essentiel dans le maintien des continuités 

écologiques, notamment : 

- Les espaces boisés de moins de 4 ha d’un seul tenant. 

- Les réseaux de haies, bosquets, vergers, arbres isolés, ripisylves nécessaires au maintien des couloirs de 

déplacement et zones de reproduction. 

 

 

Comme déjà évoqué dans un avis précédent, les Emplacements Réservés, utiles en premier lieu à geler toute 

construction sur un terrain privé, ne sont pas adaptés à la protection des motifs végétaux tels que les haies, les 

bosquets, les arbres… puisque n’appartenant pas encore à la commune. Le propriétaire reste libre de couper la 

végétation. 

Ces derniers (haies, bosquets, ripisylves) devront être identifiés et protégés au titre du L.151-23° du code de 

l’urbanisme voire à travers la mise en place d’Espaces Boisés Classés pour les sujets boisés les plus rares 

(notamment les Hêtres tortillards) conformément aux dispositions écrites dans l’OAP TVB notamment 

(orientations 3.1 et 3.3 p4). 

Les hêtres tortillards ne peuvent être protégés que par le biais de la mise en place d’Espaces Boisés Classés 

pour une protection forte ou plus simplement par une protection au titre du L.151-23°. Il s’agit d’ajouter un nouvel 

élément de légende pour les distinguer des éléments linéaires. 

 

A noter que le règlement du PLU mentionne p6 que les éléments paysagers sont protégés, or le symbole ne se 

retrouve pas sur le zonage : 

 

 
 

► Il est demandé, sur les plans de zonage graphique, de faire figurer une trame spécifique au titre du L.151-

23° sur et en complément des ER suivants : 

- ER n°12 : il ne permet pas la protection de la flore notamment des espaces boisés et ripisylve qui 

doivent, en complément, être protégés.  

- ER n°13 : même remarque que pour l’ER n°12.  

- ER n°14 : la protection des hêtres tortillards ne peut être faite qu’au titre du L.151-23° afin d’empêcher 

leur coupe (mais permettre leur entretien) ; les arbres pourraient être protégés au titre des Espaces 

Boisés Classés selon leur caractère remarquable. 
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- ER n°17 et 19 : la protection des pelouses ne peut être assurée qu’avec classement en N (ou Ns) 

interdisant les constructions ce qui n’est pas le cas avec le zonage AV proposé par le PLU. 

 

► Il est demandé, en outre, conformément au règlement du PLU et aux articles L151-23 du code de l'urbanisme 

(permettant d'identifier et de localiser les éléments de paysage et les biotopes à protéger, à conserver et à mettre 

en valeur), de les inventorier dans le RP ou en annexe et de donner des prescriptions pour assurer leur 

protection et leur conservation. 

 

 

2/ RESSOURCE EN EAU  

Enjeux de la Charte : 

1.3.2 Prévenir les pollutions et améliorer la qualité des masses d'eau 

1.3.3 Partager l'eau pour permettre ses différents usages 

1.4.3 Participer à l'adaptation de l'agriculture aux changements climatiques 

 

Objectifs correspondants (et leurs déclinaisons) dans le DOO du SCoT qui sont à reprendre : 
PRÉSERVER LA RESSOURCE EN EAU 

DE L'EAU POTABLE DE BONNE QUALITÉ POUR TOUS ET POUR TOUJOURS 

A/ Assurer la cohérence entre les projets de développement et leurs capacités d’alimenter en eau potable en quantité 

suffisante et de qualité dans des conditions de sécurité satisfaisantes. 

 

 

Le rapport de présentation fait état p46 des captages d’eau potable. 

La commune est concernée par la présence de 2 champs captant dont les périmètres rapprochés méritent d’être 

protégés afin de permettre le maintien de la bonne qualité de l’eau. A ce propos, on observe que l’intégralité des 

périmètres rapprochés sont classés en zone Naturelle hormis un secteur en zone A limitrophe à Prény. 

 
► Il est demandé, dans un souci d’harmonisation, de reclasser de zone A en Ai la parcelle agricole. 

 

 

                      

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

3/ LES COURS D’EAU  

Enjeux de la Charte : 
1.1.1 Préserver, gérer et améliorer la TVB à toutes les échelles territoriales 
2.2.1 Adopter une gestion concertée et différenciée de l'espace, limitant l'extension urbaine, respectueuse de nos patrimoines 

et créatrices de richesses  
1.3.1 Améliorer la fonctionnalité des cours d'eau, étangs et zones humides 

 

Objectifs correspondants dans le DOO (et leurs déclinaisons dans les PLU) du SCoT qui sont à reprendre : 
PRÉSERVER ET VALORISER LES CONTINUITÉS DES MILIEUX AQUATIQUES ET HUMIDES (p97) 

Ai 
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RENATURER ET RECONSTITUER LES RÉSEAUX AQUATIQUES, RÉDUIRE LES OBSTACLES À L’ÉCOULEMENT (p98) 

 

En ce qui concerne les cours d’eau (RP page 85), dans le paragraphe Eaux superficielles, il est 

demandé de rajouter le ruisseau de Moulon qui coule en limite Sud du ban communal, traverse la voie ferrée, 

longe le canal vers le nord, puis le traverse pour se jeter dans la Moselle au niveau du lieu-dit La Grande Saussaie. 

Ce cours d’eau n’a pas du tout été évoqué ni décrit dans le document. Il doit donc être également rajouté dans 

l’évaluation environnementale, au niveau des enjeux du milieu physique page 281, 282 et page 285, dans les 

enjeux en termes de biodiversité, au niveau du paragraphe sur le réseau hydrographique secondaire.  

La cartographie des zones humides effectives du PnrL a été bien intégrée à la page 86. Néanmoins, au 

niveau des enjeux du milieu physique de l’évaluation environnementale page 281, il serait opportun de réaliser 

un renvoi vers la page 86, ou bien de remettre la cartographie, afin que les zones humides effectives soient bien 

prises en compte. 

La nature en ville est bien intégrée grâce aux zones N dans la trame urbaine, à la page 306. Les cours d’eau 

présents en secteur urbain et leurs abords, à savoir le ruisseau de Beaume-Haie et le ruisseau de Moulon, doivent 

également être mis en évidence dans ce chapitre et par le biais de ce zonage. 

► Il est demandé de compléter la cartographie des orientations générales du PADD page 15 pour 

ces enjeux. Ces cours d’eau font partie intégrante des poches de respiration ou des îlots de fraicheurs évoqués 

dans le paragraphe Nature en ville page 12.  

► Il est souhaité que l’ensemble des zones humides de l’inventaire des zones humides effectives 

du Parc et des cours d’eau cités pourraient être couverts par un zonage Ns dans le règlement graphique.  

 

Pour l’ensemble des secteurs en N et Ns, le règlement écrit permet les installations électriques et leurs 

annexes, alors que dans la version de 2024 avant arrêt, ce type de construction n’était autorisé que dans le 

secteur Nx. Cette modification dans le règlement n’est pas compatible avec la préservation des milieux 

naturels (sensibles environnementalement ou non) par le biais des zonage N, ni Ns.  

Le ou les secteurs pressentis pour de l’hydroélectricité doivent être plus restreints.  

► Il est demandé de limiter les installations électriques et leurs annexes au seul secteur Nx et donc de la 

supprimer des secteurs N et Ns notamment. 

 

4/ PAYSAGE ET OCCUPATION DU SOL 

Enjeux de la Charte : 

1.3.2 Prévenir les pollutions et améliorer la qualité des masses d'eau 

1.3.3 Partager l'eau pour permettre ses différents usages 

1.4.3 Participer à l'adaptation de l'agriculture aux changements climatiques 

 

Objectifs correspondants (et leurs déclinaisons) dans le DOO du SCoT qui sont à reprendre : 
PROTÉGER LES ESPACES AGRICOLES ET FORESTIERS AFIN DE CONFORTER DURABLEMENT LA PLACE DE 

L’AGRICULTURE DANS LE TERRITOIRE ET PROTÉGER LES SOLS ET LA BIODIVERSITÉ (p86) : 

B/ Préserver les espaces agricoles participant au maintien de la biodiversité, au stockage du carbone dans les sols 

et à la gestion des risques d'inondation 

PRÉSERVER LES CORRIDORS ÉCOLOGIQUES (p94) 

A/ Préserver les corridors écologiques indispensables au bon fonctionnement du réseau écologique et au maintien de la 

biodiversité du territoire 

PRÉSERVER LES GRANDS ENSEMBLES DE NATURE ORDINAIRE (p99) 

A/ Permettre la préservation des grands ensembles de nature ordinaire et de limiter leur fragmentation notamment : Les 

grands ensembles de milieux ouverts extensifs (prairies, pelouses thermophiles, vergers) 

LIMITER LA DISPARITION DES PRAIRIES ET DE L’INFRASTRUCTURE AGROÉCOLOGIQUE 

(HAIES, BOSQUETS, ARBRES ISOLÉS…) (p100) 

A/ Préserver les prairies de fauches et les prairies permanentes 

 

 

4.1 PLAN DE ZONAGE _ planche 2 

RP p63 _ entités paysagères et RP p200 présentation de la zone agricole et ses secteurs 

 

Le diagnostic souligne très justement la participation des versants agricoles au paysage local et à leur sensibilité 

à recevoir des constructions. Ce point est particulièrement marqué sur les versants nord-est du territoire au niveau 
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de la sortie de ville en direction d’Arnaville qui revêtent donc une importance particulière en lien avec les 

paysages. Si l’on ajoute la pente forte, la présence d’habitations et d’activités, il serait intéressant de protéger plus 

largement cette zone. 

En outre, le RP p200 présente une photo très intéressante prise depuis le bord de la RD952 qui illustre la zone Ai 

non constructible. Or, en réalité, cette photo montre des terrains actuellement classés en A dans le zonage. 

 

► Il est demandé de reclasser une partie des champs situés dans le bas des coteaux en zone Ai et on en 

A. 

 

   
AVANT       APRES 

 

 

5/ ENERGIES RENOUVELABLES  

Enjeux de la Charte : 

1.1.1 Préserver, gérer et améliorer la TVB à toutes les échelles territoriales 

2.1.1 Faire connaître les joyaux de la biodiversité et du paysage et sensibiliser leur préservation 

2.1.2 Contribuer au développement soutenable et au rayonnement du territoire 

3.1.1 Prendre part aux initiatives en faveur de l'innovation et de l'émergence d'une économie verte 

3.2.2 Diminuer les consommations d'énergie et les émissions de gaz à effet de serre 

 

Objectifs correspondants (et leurs déclinaisons) dans le DOO qui sont à reprendre : 
INTÉGRER LES ÉNERGIES RENOUVELABLES ET DE RÉCUPÉRATION (ENR&R) AU CADRE DE VIE, EN TENANT COMPTE 

DES ENJEUX PAYSAGERS, D’AUTONOMIE ALIMENTAIRE ET DE PRÉSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ (p82) 

C/ Préserver du développement des EnR&R les fonctions alimentaires du sol et les réservoirs de biodiversité du SCoT 

D/ Concilier le déploiement des installations de production d’EnR&R avec la protection et la valorisation des paysages et la 

cohabitation des différents usages de l’espace (p82 et renvois aux documents du PnrL) 

 

PRENDRE EN COMPTE LES ENJEUX PAYSAGERS LORS DU DÉPLOIEMENT DES ENR&RDANS UN OBJECTIF DE LIMITER 

LES EFFET DE SATURATION VISUELLE (p124) 

  

 

Attention, la version du Schéma Eolien en vigueur est la version mise à jour en 2023. 

 

Le volet énergies renouvelables ne fait pas référence aux documents et guides réalisés par le PnrL en la matière. 

Notamment, le PLU doit faire mention notamment au schéma éolien, conformément au SCoT. 

 

En outre, le DOO signale que « Dans les communes du Parc naturel régional de Lorraine, les implantations 

devront tenir compte du schéma éolien du Parc ». Cette disposition n’est pas prise en compte le PLU. Les 

éoliennes sont interdites dans les zones rouges et les zones marron de forêt (orange au cas par cas). 

 

Ai 
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► Il est demandé de prendre en compte la version en vigueur du Schéma éolien du PNRL, ci-après. Les 

ENR notamment les éoliennes doivent être exclues des zones sensibles du PnrL, en particulier, les réservoirs de 

biodiversité et les zones forestières (zones marrons).  
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From:                                 ARS-GRANDEST-DT54-VSSE
Sent:                                  Mon, 23 Jun 2025 07:31:51 +0000
To:                                      antoinelouterbach
Subject:                             RE: Consultation des Personnes Publiques Associées - Révision du PLU de Pagny-
sur-Moselle

Bonjour,
 
Après analyse des documents transmis, notre service n’a pas de remarque à ajouter au projet de PLU de la 
commune de Pagny sur Moselle.
 
Restant à votre disposition pour tous renseignements complémentaires.
 
Bien cordialement 
 
Mathieu SANGA
Eaux et milieux extérieurs
Délégation Territoriale Meurthe-et-Moselle
Pôle veille et sécurité sanitaires et environnementales 
Tél : 03.57.29.02.49 / 07.62.06.08.52
grand-est.ars.sante.fr

De : ARS-GRANDEST-DT54-VSSE <ARS-GRANDEST-DT54-VSSE@ars.sante.fr> 
Envoyé : mercredi 2 avril 2025 13:42
À : SANGA, Mathieu (ARS-GRANDEST) <Mathieu.SANGA@ars.sante.fr>; SAUVAGEOT, Rémi (ARS-
GRANDEST) <Remi.SAUVAGEOT@ars.sante.fr>; SUBILEAU, Laurent (ARS-GRANDEST) 
<Laurent.SUBILEAU@ars.sante.fr>
Objet : TR: Consultation des Personnes Publiques Associées - Révision du PLU de Pagny-sur-Moselle
 
GEC : MAARCH/2025A/2520
 
Rachel
 
De : antoinelouterbach <antoinelouterbach@esterr.fr>
Envoyé : mercredi 2 avril 2025 11:52
À : xavier.laborde@grandest.fr; PPA-urbanisme@grandest.fr; VAN DEN BERG Jules (chargé de 
planification) - DDT 54/AMEJ/PAT <jules.van-den-berg@meurthe-et-moselle.gouv.fr>; ddt@meurthe-et-
moselle.gouv.fr; ddt-amej-pat-planif@meurthe-et-moselle.gouv.fr; corinnebrunelot@departement54.fr; 
bfournier@departement54.fr; philippe.leroy@meurthe-et-moselle.chambagri.fr; Airy PICHON 
<airy.pichon@meurthe-et-moselle.chambagri.fr>; Marion.COLNET@pnr-lorraine.com; 'Delphine 
MONTOYA' <Delphine.MONTOYA@pnr-lorraine.com>; tania.jalocha@pnr-lorraine.com; 
territoires@nancy.cci.fr; y.schultz@nancy.cci.fr; accueil@cma-meurthe-et-moselle.fr; clejeune@cma-
grandest.fr; directioncncd54@cma-grandest.fr; sandrine.chassard@culture.gouv.fr; udap.meurthe-et-
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DEPARTEMENT DE 
MEURTHE ET MOSELLE
Arrondissement de NANCY

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BASSIN DE PONT A MOUSSON
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

DU 26 JUIN 2025 N°1771

Nombre de délégués en exercice : 64
Présents ou représentés : 60

L'an deux mille vingt-cinq le vingt-six juin à dix-huit heures trente, le Conseil
Communautaire, régulièrement convoqué le vingt juin s'est réuni au siège de la
Communauté de Communes sous la présidence de Monsieur Henry LEMOINE Président.

Etaient présents : Tous les délégués en exercice, sauf :

Monsieur HEZARD, ayant donné pouvoir à Monsieur BERTELLE
Madame GONZALEZ, ayant donné pouvoir à Madame GARDELLA
Monsieur SESMAT, ayant donné pouvoir à Madame GRABAS
Madame CZMIL-CROCCO, ayant donné pouvoir à Monsieur BROSSE
Monsieur MOUZIN, ayant donné pouvoir à Monsieur GUERARD
Monsieur POIREL, ayant donné pouvoir à Monsieur LEMOINE
Monsieur PIZELLE, ayant donné pouvoir à Monsieur LEOUTRE
Madame GUY, ayant donné pouvoir à Monsieur CAVAZZANA
Monsieur VELVELOVICH, ayant donné pouvoir à Monsieur MOUTET
Madame VAGNER, ayant donné pouvoir à Monsieur RICHIER
Madame CURINA-PRILLIEUX, ayant donné pouvoir à Monsieur GRANDVEAUX
Monsieur LOMBARD, représenté par Madame SABEL
Monsieur MILANO, représenté par Monsieur SIMON

Mesdames HASSLER et DUDOIT 
Messieurs PIERROT et HERESBACH

Conformément à l’article L. 2121-15 du Code général des collectivités territoriales, il a été
procédé à la nomination du secrétaire de séance Madame KITTLER ayant été désignée
pour remplir ces fonctions, les a acceptées.

Avis sur le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Pagny-sur-Moselle

Par courriel en date du 1er avril 2025, la Commune de PAGNY SUR MOSELLE a transmis à
la Communauté de Communes, pour avis, le dossier de son futur PLU.

Le PLU communal est composé des documents suivants :

 Un rapport de présentation valant évaluation environnementale,
 Un projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD),

Accusé de réception en préfecture
054-200041515-20250627-1771-DE
Date de télétransmission : 30/06/2025
Date de réception préfecture : 30/06/2025
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 Un document d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP),
 Un règlement littéral,
 Les plans de zonage,
 Les annexes de la consultation des PPA (liste des emplacements réservés, liste des

SUP et des gestionnaires, AEP, Aléas et risques, DECI…)
 Les annexes (délibérations, bilan de la concertation préalable à l’arrêt du projet de

Plan Local d’Urbanisme).

La révision du PLU communal a pour principaux objectifs de :

 Disposer d’un document d’urbanisme actualisé, garant du projet démographique,
urbain, environnemental et économique de la commune, qui intègre les nouvelles
évolutions législatives et les orientations des lois Grenelle, ALUR, LAAAF, TEPCV
et NOTRe, Climat et Résilience,

 Mettre en compatibilité le document d’urbanisme avec les orientations des documents
supra communaux tels que le SRADDET (Schéma Régional d’Aménagement, de
Développement Durable et d’Egalité des Territoires) approuvé en janvier 2020 en
cours de modification et le SCoT Sud 54 approuvé le 12 octobre 2024,

 Redéfinir les zones de développement urbain à usage d’habitat ainsi que leur densité
en cohérence avec les objectifs du SCoT Sud 54,

 Définir un projet d’aménagement communal global, basé sur la maîtrise de
l’urbanisation et qui requestionne les zones AU du PLU de 2013 à la lecture des
dernières lois en vigueur (loi climat et Résilience),

 Mettre en œuvre un zonage encadrant la constructibilité en 2ème rideau dans le bourg,
 Valoriser le patrimoine architectural et protéger le caractère pittoresque des lieux,
 Requestionner les zones en périphérie du bourg et notamment les zones de loisirs,
 Assurer la protection des espaces naturels constituant le cadre de vie communal et

garant de la pérennité écologique de la trame verte et bleue,
 Mettre en valeur le paysage de la vallée de la Moselle et la vallée secondaire de

Beaume-Haie,
 Prendre en compte les risques identifiés sur le territoire tels que le risque inondation au

niveau du ruisseau de Baume-Haie et de la Moselle.

Concernant les enjeux de la révision du PLU, il est noté :
Qu’en matière d’urbanisme, la révision :
 S’inscrit dans le cadre d’une volonté de préservation de l’identité urbaine communale.

Elle ne remet pas en cause les fondamentaux du PLU antérieur en définissant les
secteurs de zones urbaines sur les zones ciblées par le passé,

 A tenu à travailler sur un développement en compacité de la trame urbaine. Par
conséquent, le projet n’engendrera pas d’altération ou modification de la perception de
la trame urbaine dans le grand paysage,

 Aucune zone de développement résidentielle n’est donc ciblée à l’extérieur de
l’enveloppe urbaine et le PLU mettra à profit les dents creuses, les logements
vacants et les terrains ouverts à l’urbanisation (zones 1AU et 2AU),

 Aucune zone de développement n’est ciblée à l’extérieur de l’enveloppe urbaine,
 Le total des besoins en logement sur la commune est similaire à l’enveloppe du SCoT,

soit 142 logements sur le pas de temps du PLU.

Qu’en matière d’espaces agricoles et naturels, la révision :
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 S’inscrit dans un contexte supra territorial fortement marqué par les espaces naturels,
forestiers, agricoles et leurs paysages propres, la commune a souhaité faire valoir
l’importance et les bénéfices apportés par les agro-naturels sur son ban communal,

 Permet de préserver tant le potentiel agronomique des sols, que la pérennité des
continuités écologiques existantes et le maintien des perspectives du grand paysage,

 Permet le maintien de zones N dans la trame urbaine.

Qu’en matière de protection du petit patrimoine bâti et du paysage, la révision :
 Identifie des éléments du patrimoine bâti dans le cadre des éléments remarquables du

paysage et une protection au titre de l’article L. 151-19 du Code de l’Urbanisme qui
leur est appliqués,

 Identifie divers éléments remarquables du paysage (haies, boqueteaux, bosquets,
mares, murs en pierres sèches...) nécessaires à une bonne lecture paysagère et qui
seront protégés au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme,

Qu’en matière de climat, air et énergie, la révision :
 Permet la lutte contre les émissions de gaz à effet de serre et production d’énergie

renouvelable,
 Prend en compte les préconisations Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) du

Bassin de Pont-à-Mousson,

Les réflexions du projet de révision du PLU identifient la zone U par rapport aux limites des
réseaux existants dans le respect des unités foncières au droit de la trame urbaine existante.

Le règlement des zones urbaines permet l’accueil d’habitat mais également d’équipements
publics, de commerce, d’artisanat, d’hébergement hôtelier, d’activités et de bureaux dans un
principe de mixité fonctionnelle.

Concernant le PADD

Les 4 grandes orientations sont les suivantes :
 Affirmer la stature territoriale de la commune au sein du bassin de Pont-à-Mousson,
 Conforter le cadre de vie offert par la situation géographique,
 Maintenir la vocation résidentielle, économique et servicielle de la commune,
 Permettre un développement raisonné et respectueux de l’environnement.

Le projet urbain se concentre donc en compacité de la trame urbaine dans une logique
d’économie de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers et ambitionne
un développement adapté à sa localisation et à sa stature territoriale tenant compte des
objectifs de normes supérieures.

Concernant les OAP

Les 2 OAP sont les suivantes : 
OAP n°1 : Le Parc de l’Avenir (1AU), qui traduit le programme d’action établi par l’étude de
revitalisation du bourg-centre et répond aux besoins de la population en prévoyant également
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une orientation objectivant la préservation et la valorisation des linéaires commerciaux de la
rue Nivoy et de la Rue Anatole France,
Le secteur de l’OAP n°1 représente 1,00 ha, soit 0,09 % du territoire communal,
OAP n°2 : Secteur d’activité de la Maladrie. Le secteur d’activité de la Maladrie est situé au
sud de la zone UY au sud du ban communal, sur une parcelle de friche industrielle occupée
dans le passé par l’ancienne base vie LGV.
L’artisanat, les bureaux et les entrepôts y sont autorisés.
Comme en zone AUY, les logements sont autorisés à condition d’être nécessaires à l’activité
économique pour un besoin de gardiennage et de surveillance, et d’être intégrés dans le
volume des constructions d'activités et que la surface de ce logement soit limitée à 20% de la
surface de plancher existante sans pour autant dépasser 100m² de surface de plancher.
Le secteur de l’OAP n°2 représente 2,27 ha, soit 0,20 % du territoire communal.

Concernant l’évaluation environnementale et le Projet d’Aménagement et de Développement
Durable (PADD), la démarche d’évaluation environnementale comprend 3 étapes :

 L’état initial de l’environnement,
 L’analyse environnementale du PLU,
 Le suivi de la mise en œuvre du PLU.

Les orientations 1 et 2 du PADD intègrent des enjeux environnementaux :

Dans l’orientation générale n°1, il est rappelé la nécessité d’assurer une production de
logements en réponse aux besoins en adaptant la taille des terrains dans un contexte de
limitation de l’artificialisation des sols, en limitant l’étalement urbain et privilégiant la
compacité de la trame urbaine.

Dans l’orientation générale n°2, le patrimoine architectural est maintenu en organisant
l’évolution urbaine autour de la centralité actuelle, en préservant l’architecture urbaine, en
interdisant la construction en « 2ème rideau ». Comme dans l’OG1, l’étalement urbain est
proscrit, la densification est privilégiée par mobilisation des dents creuses, la ceinture verte
autour de la trame est préservée et une action globale sur les mobilités douces est engagée.

La prise en compte de l’environnement se fait principalement au travers de l’orientation
générale n°4 du PADD « Permettre un développement raisonné et respectueux de
l’environnement » qui se décline en 4 actions principales :
 Protéger l’environnement et la biodiversité constitutifs du cadre de vie,
 Eau : concilier préservation, prévention et bonne gestion,
 Contribuer à une maîtrise de la consommation des espaces naturels, agricoles et

forestiers,
 Contribuer au développement des énergies renouvelables et à la réduction des

dépenses énergétiques.

Les adaptations du nouveau PLU sont les suivantes :
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Le PLU prévoit d’ouvrir 2 secteurs à l’urbanisation totalisant 3,27 ha :
 Zone 1AU « Parc de l’avenir » = 1ha,
 Zone 1AUY « Zone d’activité de la Maladrie » = 2,27 ha, la préservation des espaces

agricoles et naturels (zones A, Ai, Av, N, Ne, Nj, Njp, Ns, Nt, NX, Nh) et la limitation
de l’artificialisation des sols,

La protection du petit patrimoine bâti et du paysage (haies, boqueteaux, bosquets, mares, murs
en pierres sèches...) au titre des articles L. 151-19 et L. 151-23 du Code de l’Urbanisme,

Une nouvelle répartition des surfaces par zone qui se traduit par les évolutions suivantes :
 La baisse significative des surfaces ouvertes à l’urbanisation avec -62% ;
 La baisse modérée des zones urbaines avec -7% ;
 La baisse des zones naturelles au profit des zones agricoles.

Références à la Communauté de Communes du Bassin de Pont-à-Mousson

Concernant le rapport de Présentation valant évaluation environnementale, il est cité la
CCBPAM au niveau :

 Du comparatif de la population à l’échelle de l’aire urbaine,
 Du desserrement des ménages - attrait des familles pour le secteur,
 De la représentation des actifs – la commune se distingue néanmoins des strates

territoriales supérieures en affichant une part des chômeurs moins importante (6.3 %
en 2020) que la Communauté de Communes du Bassin de Pont-à-Mousson (8,5 %).

 Du parc de grands logements - Le parc de logements de la commune est constitué
majoritairement de maisons. Ces dernières représentent 69,8 % des logements contre
64,2 % des logements du parc de la Communauté de Communes du Bassin de Pont-à-
Mousson et 54,6 % des logements à l’échelle du département.

 Du réseau LE BUS communautaire, de la compétence « collecte des déchets et
traitement ».

 Du plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) du Bassin de Pont-à-Mousson et de
l’intégration de ses objectifs dans le PLU communal.

Concernant le PADD, la CCBPAM est citée au niveau :

 De l’orientation générale n°1 - Affirmer la stature territoriale de Pagny-sur-Moselle au
sein du bassin de Pont-à-Mousson, à savoir, définir une ambition démographique
communale et un objectif de production de logements cohérents avec la stature
territoriale de la commune à l’échelle du bassin mussipontain,

 Mais aussi, ce document indique qu’il faut affirmer la stature territoriale de la
commune en tant que pôle relais au sein du bassin mussipontain.

 De l’orientation générale n°2 - La commune se situe dans la vallée de la Moselle à une
douzaine de kilomètres au nord de l’agglomération de Pont-à-Mousson. Elle s’inscrit
pleinement dans le bassin de vie de l’agglomération mussipontaine d’un point de vue
géographique, économique et commercial.
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Concernant le règlement littéral, la CCBPAM est citée au niveau :

Des règles en matière d’assainissement, des conditions et modalités auxquelles sont soumises
le déversement des eaux dans les réseaux d‘assainissement de la Communauté de Communes
du Bassin de Pont-à-Mousson.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire

EMET un avis favorable à la révision du PLU de Pagny sur Moselle.

Adopté à l’unanimité
Pour extrait,
Le Président

      Henry L|EMOINE
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